
   

 
Demande de permis de piscine 

ou bain à remous (incluant patio et clôture) 
 

Coût : 65,00 $ 

 

INFORMATIONS POUR L’ÉMISSION DU PERMIS 

➢ Ceci constitue une demande d’étude du dossier en vue de l’obtention du permis. 
➢ Aucuns travaux ne peuvent être entrepris avant d’avoir obtenu le permis. 
➢ Veuillez remplir toutes les informations demandées dans ce formulaire avec le maximum de précisions. 
➢ La Municipalité a un délai de trente (30) jours pour émettre le permis lorsque la demande est jugée complète. Après un 

délai de 180 jours, la municipalité peut clore un dossier de demande incomplète. 
➢ Le paiement des frais est exigé à l’ouverture de la demande. 
➢ Les taxes municipales doivent être payées. 
➢ L’information incluse dans ce formulaire n’est qu’une partie de la réglementation. Pour plus d’information, veuillez 

communiquer avec le service d’urbanisme.  
➢ Tout changement apporté lors des travaux doit faire l’objet de l’approbation de l’officier désigné. 
➢ Veuillez communiquer au (819) 986-7470 au poste 225 lorsque les travaux seront complétés. 

 

 

DOCUMENTS À FOURNIR AVEC VOTRE DEMANDE DE PERMIS 

1. Plan d’implantation à l’échelle indiquant : 
- La localisation du/des bâtiment(s) existant(s), l’installation septique, l’implantation de la piscine ou le bain à 

remous, le moteur, la thermopompe et les distances par rapport à toutes les lignes de lot. 

❑ 

2. Plan de construction de la piscine et du patio ❑ 

3. Plan de construction de la clôture ❑ 

4. Rapport d’un ingénieur en cas de glissement de terrain ❑ 

 
 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ DES PISCINES PRIVÉES 

Règlement provincial 

L’installation d’une piscine ou d’un spa doit respecter les dispositions du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles de la 
Loi sur la sécurité des piscines résidentielles qui, par ailleurs, ont préséance sur toute disposition du présent règlement.  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-3.1.02,%20r.%201 

 

 
 

Distances minimales entre le bâtiment et différents 
éléments : 

mètres pieds 

de la ligne de propriété en façade d’un chemin public ou privé 12 40’-0" 

de la ligne de propriété en façade des routes 309 et 315 **Entre 12m et 25m **Entre 40’ et 82’ 

de l’autoroute 50 (Guy-Lafleur) **Entre 45m et 217m **Entre 147’ et 712’ 

de la ligne de propriété à droite 5 16’-4" 

de la ligne de propriété à gauche 5 16’-4" 

de la ligne de propriété arrière 5 16’-4" 

élément épurateur  ***5 ***16’-4" 

fosse septique ***1.5 ***5’-0" 

de tous cours d’eau  *15 *50’-0" 

Note * : Tout aménagement, coupe de bois, terrassement ou tout travaux sont interdits dans la marge de 15 mètres en bordure 
des lacs et des cours d’eau. 

        ** : Veuillez communiquer avec le service d’urbanisme 
     *** : Recommandation 

 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-3.1.02,%20r.%201


 

IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 

Nom(s) du/des propriétaire(s) : 

Adresse : Ville : Code postal : 

Téléphone résidence : Téléphone travail : 

Téléphone cellulaire : Courriel : 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL (même que requérant  ❑ 

Nom de l’entreprise : Nom du responsable : 

Adresse de l’entreprise : Ville : Code postal : 

Téléphone :  Télécopieur : Téléphone cellulaire : 

Courriel : No RBQ : 

 
 
 

DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Type de piscine Type de mur Dimensions 

Hors terre                                                     ❑ Rigide                                                                      ❑ Longueur :   Profondeur :   

Creusée ❑ Gonflable ❑ Largeur :  Hauteur (hors-sol) :  

Bain à remous (spa)              ❑ Semi-rigide                              ❑ Diamètre :  Capacité d’eau en m3 :  

Gonflable ❑ Autre :      

Accessoires 

Filtre à sable   ❑ Filtre à sel    ❑ Thermopompe :   oui      ❑       non     ❑ 

Type article de sécurité :  
 

Clôture sur les murs de la piscine : oui      ❑       non     ❑ 

Terrasse, patio, garde-corps* 

*Note : Aucune structure ne peut être construite au-dessus d’une fosse septique 

Dimension :  
 

 Matériaux : 
 

 

Hauteur du garde 
corp/clôture : 
 

 Hauteur du plancher 
par rapport au sol : 

 

Espace entre les barreaux de clôture (max. 10 cm) :  

Espace entre le sol et la clôture (max. 10 cm) :  

 
 

ACCÈS À LA PISCINE 

Échelle munie d’une portière de sécurité : Oui    ❑     Non    ❑ 

Escalier protégée par une enceinte :   Oui    ❑     Non    ❑ 

Plateforme protégée par une enceinte :      Oui    ❑     Non    ❑ 

Terrasse rattachée à la résidence dont la partie ouvrant sur la piscine est protégée par une enceinte :   Oui    ❑     Non    ❑ 

Fermeture automatique obligatoire :           Oui    ❑     Non    ❑ 

Mécanisme de verrouillage automatique (loquet) situé du côté intérieur de la clôture obligatoire :        Oui    ❑     Non    ❑ 

Bain à remous : couvercle rigide avec un dispositif de sécurité empêchant l'ouverture : Oui    ❑     Non    ❑ 
Autre(s) : (exemple : type de dispositif pour porte patio, limiteur de fenêtre, etc.):  

 
 

 



 

DISTANCES ENTRE LA PISCINE OU LE SPA ET DIVERS ÉLÉMENTS 

La ligne avant :  La ligne arrière :  Le puits :  
La ligne latérale droite :  La fosse septique :  Le bâtiment principal :  
La ligne latérale gauche :  Le champ septique :  Un cours d’eau/milieu humide :  
La thermopompe/filtreur :      

 

 

DESCRIPTION DU PROJET 

___________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________ 

 

ÉCHÉANCE ET COÛT 

Date prévue de début des travaux :  Coût des travaux :  

Date prévue de fin des travaux :    

 
 

Je _________________________________ soussigné, déclare que les renseignements ci-haut donnés, sont exacts et 
si le permis ou certificat demandé m’est accordé, je me conformerai aux règlements d’urbanisme applicables et aux 
lois pouvant s’y rapporter.  

En signant cette demande de permis, je consens à ce que les documents techniques fournis en appui à cette demande 
soient communiqués aux propriétaires futurs de la propriété et je renonce à l’avis aux tiers prévu à l’article 25 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 

__________________________________________________________ 

Signature du requérant 

____________________________________ 

Date 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise à jour : mars 2026 

 

Municipalité de L’Ange-Gardien 1177, route 315, L’Ange-Gardien  J8L 0L4 
Téléphone (819) 986-7470, Télécopieur (819) 986-8349 Courriel : adm@municipalitedelangegardien.com 

mailto:adm@municipalitedelangegardien.com


 
 
 
 

 


